
Königreich Belgien 
Provinz Lüttich 
GEMEINDE KELMIS
Kirchstrasse, 31 - 4720 Kelmis

Tel. : 087/63.98.39 
Fax. : 087/65.74.84

ERKLÄRUNG ÜBER DAS GESETZLICHE ZUSAMMENLEBEN

Die unterzeichnenden :

Nationalregisternummer:
Name :
Vornamen :
Geboren in :

und

Nationalregisternummer
Name :
Vornamen :
Geboren in :

gemeinsam wohnhaft in

nach Kenntnisnahme des Inhalts der Artikel 1475 bis 1479 des Zivilgesetzes, erklären hiermit 
ausdrücklich gesetzlich zusammenwohnen zu wollen.

Die Erklärenden haben zur Kenntnis genommen, dass das Gesetzliche Zusammenleben unter 
folgenden Bedingungen beendet wird :

- Ableben eines Zusammenlebenden
- Heirat eines Zusammeniebenden
- Gemeinsame Erklärung über die Beendigung des Gesetzlichen Zusammenlebens
- Einseitige Erklärung über die Beendigung des Gesetzlichen Zusammenlebens

(1) Es besteht keine notarielle Vereinbarung
(1) Eine Vereinbarung, vorgesehen laut Artikel 1478 du Zivilgesetzes, ist getätigt worden am...................vor Notar

...............(Angaben des Notars) : .i.;- , 7/ NKV fr 7;

Kelmis, den

Unterschrift der Erklärenden



Royaume de Belgique 
Province de Liege 
COMMUNE DE LA CALAMINE
Rue de l'Eglise, 31- 4720 La Calamine

TeJ. : 087/63.98.39 
Fax. : 087/65.74.84

DECLARATION DE COHABITATION LEGALE
Nous soussignes :

Nom :
Prenoms :
Lieu et date de naissance :
et

Nom
Prenoms
Lieu et date de naissance 

Adresse commune

declarons avoir la volonte de cohabiter legalement, conformement ä la loi du 23 novembre 1998, publiee au 
Moniteur Beige du 12 janvier 1999.

Nous avons pris connaissance du contenu des articles 1475 ä 1479 du Code Civil reglant le Statut de 
cohabitation legale.

Dont acte.

Fait ä La Calamine, le

Signatures des declarants
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EXTRAIT DU CODE CIVIL

Art. 1475. < L 1998-11-23/35, art. 2, 004; En vigueur : 01-01 -2000> § 1er. Par "cohabitation legale", il y a lieu d'entendre la Situation de vie 
commune de deux personnes ayant fait une declaration au sens de l'article 1476.

§ 2. Pourpouvoir faire une declaration de cohabitation legale, les deux parties doivent satisfaire aux conditions suivantes :
1° ne pas etre liees par un mariage ou par une autre cohabitation legale;
2° etre capables de contracter conformement aux articles 1123 et 1124.

Art. 1476.<L 1998-11-23/35, art. 2, 004; En vigueur : 01-01 -2000> § 1er. Une declaration de cohabitation legale est faite au moyen d'un ecrit 
remis contre recdpissd ä l'officier de l'dtat civil du domicile commun.

Cet ecrit contient les informations suivantes :
1° la date de la declaration;
2° les noms, prenoms, lieu et date de naissance et signatures des deux parties;
3° le domicile commun;
4° la mention de la volonte des parties de cohabiter legalement;
5° la mention de ce que les deux parties ont pris connaissance prealablement du contenu des articles 1475 ä 1479;
L'officier de l'etat civil verifie si les deux parties satisfont aux conditions legales rdgissant la cohabitation legale et acte, dans l'affirmative, la 

declaration dans le registre de la population.
[L'article 64, §§ 3 et 4, s'applique par analogie aux actes de l'etat civil et aux preuves qui, le cas dchdant, sont demand6es afin de justifier qu'il est 

satisfait aux conditions legales.] <L 2005-12-03/33, art. 3, 015; En vigueur : 01 -02-2006>
§ 2. La cohabitation legale prend fin lorsqu'une des parties se marie, decede ou lorsqu'il y est mis fin conformement au present paragraphe.
II peut etre mis fin ä la cohabitation legale, soit de commun accord par les cohabitants, soit unilat6ralement par l'un des cohabitants au moyen 

d'une declaration dcrite qui est remise contre rec6piss6 a l'officier de l'etat civil conformement aux dispositions de l'alinea suivant. Cet ecrit 
contient les informations suivantes :

1° la date de la declaration;
2° les noms, prenoms, lieux et dates de naissance des deux parties et les signatures des deux parties ou de la partie qui fait la declaration;
3° le domicile des deux parties;
4° la mention de la volonte de mettre fin ä la cohabitation legale.
La declaration de cessation par consentement mutuel est remise ä l'officier de l'etat civil de la commune du domicile des deux parties ou, dans le 

cas ou les parties ne sont pas domicili6es dans la meine commune, ä l'officier de l'etat civil de la commune du domicile de l'une d'elles. Dans ce 
cas, l'officier de l'etat civil notifie la cessation, dans les huit jours et par lettre recommandee, ä l'officier de l'etat civil de la commune du domicile 
de l'autre partie.

La declaration unilaterale de cessation est remise ä l'officier de l'etat civil de la commune du domicile des deux parties ou, lorsque les parties ne 
sont pas domiciliees dans la meme commune, ä l'officier de l'etat civil de la commune du domicile de la partie qui fait la declaration. L'officier de 
l'etat civil signifie la cessation ä l'autre partie dans les huit jours et par exploit d'huissier de justice et, le cas echeant, il la notifie, dans le meme 
deiai et par lettre recommandee, ä l'officier de l'etat civil de la commune du domicile de l'autre partie.

En tout etat de cause, les frais de la signification et de la notification doivent etre payds prealablement par ceux qui font la declaration.
L'officier de l'etat civil acte la cessation de la cohabitation legale dans le registre de la population.

(1 )<L 2013-01-14/16. art. 5, 026; En vigueur : ind6termin6e et au plus tard le 01 -09-2015>

Art. 1476bis. [' Il n'y a pas de cohabitation legale lorsque, bien que la volonte des parties de cohabiter legalement ait dtd exprimde, il ressort d'une 
combinaison de circonstances que l'intention d'au moins une des parties vise manifestement uniquement ä l'obtention d'un avantage en matiere de 
sdjour, lid au Statut de cohabitant ldgal.]1

(1 )<Insdrd par L 2013-06-02/08. art. 8, 027; En vigueur: 03-10-2013>
Art. 1476ter.r‘ Il n'y a pas de cohabitation legale non plus lorsque celle-ci est contractee sans le libre consentement des deux cohabitants ldgaux 

ou que le consentement d'au moins un des cohabitants ldgaux a dtd donnd sous la violence ou la menace. ]1

(1 )<Inserd par L 2013-06-02/08. art. 9, 027; En vigueur: 03-10-2013>

Art. 1476ciuater. [' L'officier de l'dtat civil refiise d'acter la declaration de cohabitation ldgale lorsqu'il constate que la declaration se rapporte ä 
une Situation teile que visde aux articles 1476bis et 1476ter.

S'il existe une prdsomption sdrieuse que la declaration se rapporte ä une Situation teile que visde aux articles 1476bis et 1476ter, l'officier de 
l'dtat civil peut surseoir ä acter la declaration de cohabitation ldgale, dventuellement apres avoir recueilli l'avis du procureur du Roi de 
l'arrondissement judiciaire dans lequel les parties ont l'intention de remettre la declaration de cohabitation ldgale, pendant un deiai de deux mois 
au plus ä partir de la ddlivrance du rdcdpissd visd ä l'article 1476, § 1er, afin de procdder ä une enquete compldmentaire. Le procureur du Roi peut 
prolonger ce ddlai de trois mois au maximum. Dans ce cas, il en informe l'officier de l'dtat civil qui en informe les parties intdressdes.

S'il n'a pas pris de ddcision definitive dans le ddlai prdvu ä l'alinda 2, l'officier de l'etat civil est tenu d'acter sans deiai la declaration de 
cohabitation ldgale dans le registre de la population.

Dans le cas d'un refus visd ä l'alinda 1er, l'officier de l'dtat civil notifie sans ddlai sa ddcision motivde aux parties intdressdes. Une copie de celle- 
ci, accompagnde d'une copie de tous documents utiles, est, en meme temps, transmise au procureur du Roi de l'arrondissement judiciaire dans 
lequel la ddcision de refus a dtd prise et ä l'Office des dtrangers.

Le refus de l'officier de l'dtat civil d'acter la declaration de cohabitation legale est susceptible de recours par les parties intdressdes devant le 
tribunal de premiere instance dans le mois suivant la notification de sa ddcision.]

(l)<Insere parL2Qj3.Qg.02/O8’art' En vigueur: 03-10-2013> 1
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Art. 1476quinquies. [' § 1er. Dans les hypotheses visees aux articles 1476bis et 1476ter, une action en nullite peut etre introduite par les 
cohabitants legaux eux-memes et par tous ceux qui y ont interet.

Le procureur du Roi poursuit la nullitö d'une teile cohabitation 16gale.
Toul exploit de signification d'un jugement ou arret portant annulation d'une cohabitation ldgale est immediatement communique en copie par 

l'huissier de justice instrumentant au greffier de lajuridiction qui a prononcd la ddcision.
Lorsque la nullite de la cohabitation 16gale a dte prononcee par un jugement ou un arret coule en force de chose jugee, un extrait reprenant le 

dispositif du jugement ou de l'arret et la mention du jour oü celui-ci a acquis force de chose jug6e, est adresse, sans delai, par le greffier ä l'officier 
de l'etat civil de la commune du domicile des deux parties ou, lorsque les parties ne sont pas domicilides dans la meme commune, ä l'officier de 
l'etat civil de la commune du domicile de chacune des parties et ä l'Office des etrangers.

Le greffier en avertit les parties.
L'officier de l'etat civil inscrit sans delai l'annulation de la cohabitation legale dans le registre de la population.
§ 2. La cohabitation legale au sens des articles 1476bis et 1476ter, qui a 6te declaree nulle, produit neanmoins ses effets en faveur de la partie 

qui a contracte la cohabitation legale de bonne foi.

Elle produit egalement ses effets en faveur des enfants, meme si aucune des parties n'a etd de bonne foi.]’

(l)<Insere par L 2013-06-02/08. art. 11, 027; En vigueur : 03-10-2013>

Art. 1477.<L 1998-11-23/35, art. 2, 004; En vigueur : 01-01 -2000> § 1er. Les dispositions du present article qui reglent les droits, obligations et 
pouvoirs des cohabitants ldgaux sont applicables par le seul fait de la cohabitation legale.

§ 2. Les articles 215, 220, § 1er, et 224, § 1er, 1, s'appliquent par analogie ä la cohabitation ldgale.
§ 3. Les cohabitants legaux contribuent aux charges de la vie commune en proportion de leurs facultds.
§ 4. Toute dette contractde par l'un des cohabitants lögaux pour les besoins de la vie commune et des enfants qu'ils dduquent oblige solidairement 

l'autre cohabitant. Toutefois, celui-ci n'est pas tenu des dettes excessives eu egard aux ressources des cohabitants.
[§ 5. Dans les limites de ce que le cohabitant legal survivant a recueilli dans la succession de son cohabitant 16gal prdddcede en vertu de l'article 

745octies, § 1er, et des avantages que celui-ci lui aurait consentis par donation, testament ou Convention visee ä l'article 1478, le cohabitant legal 
survivant est tenu de l'obligation 6tablie ä l'article 203, § 1er, envers les enfants du cohabitant legal predecede dont il n'est pas lui-meme le pere ou 
la mere.j <L 2007-03-28/39. art. 9, 016; En vigueur : 18-05-2007>

[' Cette Obligation est caduque ä l'egard de l'enfant indigne d'heriter du cohabitant 16gal predecede. Le juge suspend son prononce jusqu'ä ce que 
la decision entrainant l'indignite soit passee en force de chose jugee. ]1

[§ 6. La succession du cohabitant legal prödecede sans laisser de posterite doit des aliments aux ascendants du defunt qui sont dans le besoin au 
moment du döces, ä concurrence des droits successoraux dont ils sont prives par des lib6ralites au profit du cohabitant ldgal survivant.] <L 2007- 
03-28/39. art. 9, 016; En vigueur : 18-05-2007>

(1KL 2012-12-10/14. art. 41, 025; En vigueur : 21-01-2013>

Art. 1478.<L 1998-11-23/35, art. 2, 004; En vigueur : 01-01 -2000> Chacun des cohabitants legaux conserve les biens dont il peut prouver qu'ils 
lui appartiennent, les revenus que procurent ces biens et les revenus du travail.
Les biens dont aucun des cohabitants ldgaux ne peut prouver qu'ils lui appartiennent et les revenus que ceux-ci procurent sont röputes etre en 

indivision.
Si le cohabitant 16gal survivant est un hdritier du cohabitant premourant, l'indivision visde ä l'alinea precddent sera tenue, ä l'egard des heritiers 

reservataires du premourant, comme une liberalit6, sauf preuve du contraire.
En outre, les cohabitants reglent les modalitds de leur cohabitation legale par Convention comme ils le jugent ä propos, pour autant que celle-ci 

ne contienne aucune clause contraire ä l'article 1477, ä l'ordre public, aux bonnes moeurs, ou aux regles relatives ä l'autorite parentale, a la tuteile 
et aux regles ddterminant l'ordre legal de la succession. Cette Convention est passee en la forme authentique devant notaire.

1 )<L 2013-01-14/16. art. 6, 026; En vigueur : indeterminee et au plus tard le 01 -09-2015>

Art. 1479. <L 1998-11-23/35, art. 2, 004; En vigueur : 01-01 -2000> Si l'entente entre les cohabitants legaux est s6rieusement perturbde, le juge 
de paix ordonne, ä la demande d'une des parties, les mesures urgentes et provisoires relatives ä l'occupation de la residence commune, ä la 
personne et aux biens des cohabitants et des enfants, et aux obligations legales et contractuelles des deux cohabitants.

Le juge de paix fixe la duree de validitö des mesures qu'il ordonne. En toute hypothese, ces mesures cessent de produire leurs effets au jour de la 
cessation de la cohabitation ldgale, teile que prdvue ä l'article 1476, § 2, alin6a 6.

Apres la cessation de la cohabitation legale, et pour autant que la demande ait et6 introduite dans les trois mois de cette cessation, le juge de paix 
ordonne les mesures urgentes et provisoires justifiees par cette cessation. Il fixe la dur6e de validite des mesures qu'il ordonne. Cette duree de 
validite ne peut excdder un an.

Le juge de paix ordonne ces mesures conformement aux dispositions des articles 1253ter ä 1253octies du Code judiciaire.
[Si un cohabitant ldgal a commis ä l'encontre de l'autre un fait vis6 aux articles 375, 398 ä 400, 402, 403 ou 405 du Code penal ou a tente de 

commettre un fait vise aux articles 375, 393, 394 ou 397 du meme Code, ou s'il existe des indices serieux de tels comportements, ce dernier se 
verra attribuer, sauf circonstances exceptionnelles, la jouissance de la residence commune s'il en fait la demande.]

<L 2003-01-28/33, art. 5, 009; En vigueur : 22-02-2003>
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